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Lfexistence ou l a  créat ion de Rgserves naturel les  

Inf&iyales, l i e m  d foÙ l'homme est normalement exclus e t  

o& ne peuvent en principe penétrer que de rares personnes 

t r i é e s  SUT l e  volet ,  pose un cer tain nombre de problEtrnes, 

dont l a  solution e s t  parfois ardue, 

Nous n$envisageons i c i ,  laissant de c8té  l e s  

aspects techniques , que l e s  problèmes htimains poses par 

ces Rgserves à Eifadagascar. 

Bien avant l a  Convention de Londres du 8 Novembre 

1933, l e  D6cret du ,31 Dgcembre 1927 (DQcret du Gouverneur 

Général du 6 Nars 1928) avai t  i n s t i t ué  2 Ifadagascar dix 

Reserves Naturelles "affranchies de tous d r o i t s  d'usage. 

La chasse; l a  pgche, I fexplo i ta t ion  de car r iè res ,  la rB- 

col te  des produi ts  naturels",  e tc . ,  y &taSent i n t e r d i t s ,  

Bn principe,  ces R6serves avaiei2t 6t6 créees dans 

des regions deser tes ,  du moins considerees comme inha- 

bi tées ,  e t  pr6sentant dans leur  ensemble un &chantillon- 

nage de lfa,spect de l a  nature dans l e s  diverses 
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officiels delimitant les lieux et il &ait relativement 

ais6 de faire des traces approximatifs sur les cartes de 

l’époque qui portaient sinon de vastes plages blanclies 

avec les mots “terra incognita” du moins la mention pru- 

dente fTzÔne forestibre tr&s inal connue1r. 

Les difficultês apparurent quand, aprhs le DQcret 

d x  16 Juin 1932, creant le Service Special de la Conser- 

vation des RQserves Ea.turelles, ce dernier provoqua le 

bornage des regions choisies et en assura l a  garde, 

R. W. 3 et 19enclave. 

C j e s t  ainsi que la R ,  N. 3, dite du Eassif Cie 

Zahainena, Province de Tamatave, d’une contenance approxi- 

mative de 66 4-10 Ha, sise pour la plus grande part dans 
le district administratif de FQn&ive-Zst, couvrant une 

forêt d’altitude dense et humide, censêe inhabit6e, cor- 

respondait sur les cartes extrêmement sommaires de la 

region B un vaste trapeze assez regulier. 

Les operations topographiques de 193& firent de- 

couvrir des sentiers qui entraient dans ce massif et 

l’on s’aperçut alors que, dans une modeste vall6e p6n6- 

trat du Sud au Nord en remontant une rivi&re, une dou- 

zaine de petits viltlages betsimisaraka &aient installés, 

On dut dtudier avec attention le problkme que 
posait ce groupe de villages et le danger qu’: i1 consti- 

hait pour une R6serve Iszt6grale. Une enqu8te scientifi- 

que fut entreprise qui c o n c ~ u t  que Z’iimplantation 6tajlt 



ancienne. Les villages les p lus  rgcemrment install6s 

Ilétaient depuis une trentaine d’ann6es, d’autres étaient 

centenaires même slils nlétaient plus perches sur des 

pitons et avaient Chang6 plusieurs fois d’emplacement. 

Les tombeaux v6tustes mais solides etaient 18 POUT en 

t6morEgner . L?enqu&te d6mographique montra que le coeff i- 

cient d?accroissement &ait faible et, par ailleursg les 

terres horizontales ddjà défrich6es etaient loin d’8tre 

toutes occv-p6esa L’enquête sociologique montra que ces 

villages pratiquaient une endogamie restreinte qui npex- 

cluait pas le départ de certaines jeunes femmes. Leur 

Qcoslomie basée sur la culture du riz qui assurait leur 

subsistance comportait en outre la vente de cafe et de 

raphia poussavlt dans des bas-fonds ou sur les bas de 

pentes. De plus, l’attachement de ces forestiers & l eur  

clairière était trBs vif. 

D h s  l o r s ,  se posa pour cette RQserve la question 

de lJencla’vez car il êtait &idemment pensable de chasser 

ce millier de personnes mais il eut 4% inhumain de le 

faire. 11 Tut officiellement question de les expulser. 

La d6cision Lzsa jamais ét6 prise, La menace en reste ce- 

pendant suspendue et facilite grandement la tgche du- garde 

charge de veiller sur cette RQserve et lui coiifbre une 

autoritê exceptionnelle . 
Les inconvQnients d’une pareille solution sont 

nombreux et indeniables car, aussi z616 et f%t6 que s o i t  

le garde, il ne peut empgcher les Betsimisaraka de la 

Sarondriha, nom de la rivibre qu i  arrose cette vallGe, 



de pi6ger l e s  p e t i t s  carnassiers qui  viennent devaster 

l e s  poulai l lers ,  de capturer quelques angui l les  e t  de 

semplacer de temps & autre  par des bgtes venues de l'ex- 

tg r ieur  l e s  &bus abat tus  l o r s  des sacr i f ices  aux ance- 

t res ,  de ramasser l e s  rayons de miel sauvage, n i  d'abattrrc 

quelques arbres & bois  dui p o w  f a i r e  des cercuei ls .  

L"co1ogie de ce p e t i t  coin de f o r e t  e s t  indubitablement 

perturbée, mais l e s  avantages de ce t te  solut ion offrent  , 
sernble-t-il, une tr&s large compensation. 

11 y aura i t  eu tout  d'abord l a  d i f f i c u l t 6  que 

presente l 'expulsion de famil les ,  qui  ne peuvent absolu- 

ment pas concevoir 1 2 i n t é r ê t  d'une Réserve Naturelle, 

hors d'un t e r r i t o i r e  qu'elles cons idbent  come leur  pro- 

prie%& depuis des g6nérations. 11 f u t  au contraire  t rès  

simple de persuad-er l e s  occupants de p e t i t s  hameaux bâtis 

sur de for tes  pentes de Tejoindre l e s  vi l lages .  P a r  all- 

l eurs ,  t r o p  heureux de pouvoir r e s t e r  sur leurs t e r r e s  

ancestrales ,  l e s  habi tants  de l 'enclave sont prêts  2 as- 

surer l e  portage e t  l e  ravitail lement des exp6ditions 

scient i f iques qui auraieiit besoin de parcourir ce t e r r i -  

to i re .  O r ,  l e s  p i s t e s  Q t r o i t e s  de ce pays t r è s  accident6 

sont ra ides  e t  Gprouvantes pour tous autres  qu'eux. La 

d i f f i c i l e  question d.u 'transport des savants en chaises & 

porteurs locales  (fi lanzana) e t  de leurs  bagages peut g t r  

facilement r Q s o h e .  

L'assurance aussi de trouver sum place quelques 

vola i l les ,  voire quelques boeufs, e t  sur tout  l e  riz pour 

de iiombreuses personnes es t  t r è s  appreciable, car l e s  



provisions peutrent être largement réduites et le nombre 

de porteurs diminué d’autant. 

Cette solution acceptable comporte cependant 

quelques risqu-es . A celui que constituerait l’extexision 
exagdr6e des cultures remontant le long d-es pentes, on 

peut pallier en ind-iqu-ant l e s  limites 8. ne pas d&passer, 

ce qui revient & creer une zÔne d-e,protection. Le risque 

de l’accroissement de la population est le plus s6rieu,x, 

car comme Ita montrd 1’ enquete d-6mographiqu.e , la popula- 

tion fut longtemps statioimaire . Or , les contacts avec 
l’ext&rienr se multiplient et les inflnences les plus 

diverses peuvent s’exercer: celles des Ifissions chretien- 

nes qui ont fond6 des commaut6s dans plusieurs villager 

et ouvert des classes; celle du Service de Sant6 devient 

paradoxalement, la plus redoutable car, en ad1Lorant 

1’Qtat sanitaire, en faisant diminuer la mortalite, prin. 

cipalement celle des enfants, lJ6q.cr.ilibre qui sJétait 

6tabli au cours des ans entre la for6t et cette popula- 

tion risque d’être roiapu au profit de cette dernière. 

La population va, comme on le voit ailleurs, se mettre 

‘a prolîfdrer et il deviendra trks malais6 de la contenir 

à l’in‘c6rieur des Qtroites limites d.e la zbne de pro- 

tection. 

On Fe peut pénaliser ces villages, légitimement 

attach& & l e m  terroir, en leur refusant les bienfaits 

des progrès sanltaires et mddicaux. 11 faut donc s’atta- 

cher encourager , voire même ‘a provoquer, 1’ emigration 

des jeunes gens et des jeunes filles et veiller 8 ce 



que le chiffre de la population reste dans des limites 

compatibles avec les ressources de l’enclave. 

une “z6ne de protection”. Il leur faut, en effet, pou- 

J 

R. H. 12. Zbne de ppotection et répression des 
d6lits forestiers. 

La RQserve Naturelle Intégrale plP12, constituee 

par Arr6tQ du 6 FQvrier 1952, est dite Réserve du Karo- 

jejy, Elle est situ6e au coeur d’un immense massif fo- 

restier dominé par de nombreux sommets dont le principal 

le T-Tarojejy, qui culmine & 2 137 m, dome son nom & l’en 

semble qui de loin rappelle la forme des chevalets d’un 

arc musical, en malgache jeris. Zlle est situde en plus 

grande partie dans le district d’And-apa et de Sambava, 

dans l2arrière-pays de la Côte Nord-Est. 

Sa limite occidentale passe non loin vers I’&t 

d’me série de villages alignés Le long d’une piste 

semi-permanente praticable aux automobiles. I1 s’agit de 



voir disposer de b o i s  d’oeuvre pour l a  constru-ction des 

cases e t  de leurs  dépendances, Ce ne sont jamais que’des 

morceaux pouvant ê t r e  portés ou t ra înes  par quelques 

hommes, Le bois  mort fourni t  l e  combustible, 

La chasse par pi6geage e s t  peu importante, mais 

l’usage de f u s i l s  de chasse amène l a  destruction de 

cer ta ins  oiseaux ( tour te re l les ,  pigeons) e t  ae Lémuriens 

Ces d r o i t s  d’usage étant  exercés indhviduellement 

sont t r è s  difficilement contrôlables e t  l a  cr8ation 

d’me % Ô n e  de protection” parut convenable La limi%e 

peut en ê t r e  matgrialisée par une rangée d2arbres par t i -  

cul iers .  L’homme peut y p&n&rer sans autorisatioli  spe- 

c i a l e ,  mais ne peut y se jowner ,  y construire d2abr i ,  

n i  y Qtablir  de culture.  I l  n’y e s t  que to lé ré ,  m a i s  

d o i t  savoir ne pas se  rendre ind6sirable. Ces z h e s  de 

protection ont f a i t  l ’objet  d’me récente réglementation 

Arrêté du 5 Décembre 1955, 
La l imite  Nord-Est e t  Erie p a r t i e  de la l imi te  

or ientale  passent, e l l e s  av-ssî , -i proximité d-e s i l l a g e s  e 

E t  19, l e s  indigènes se sont  imstall6s souvent dans des 

val lées  tr&s en pente, encaissées m&ee N’ayant pas de 

vastes espaces  OW y f a i r e  pousser leur  r i z ,  i l s  font  

des taw, cul tures  sur b rû l i s ,  

discutable sur des t e r r a ins  pauvres , devient catastro- 

Cette methode agrjcole ,  

phique quand e3le e s t  pratiquee sur des pentes depassant 

>Oo dans l e s  régions oh l e s  pluies to r r en t i e l l e s  dé- 

trempent e t  eîitrafnent l e  s o l  superf ic ie l  qui  n’est  p l u ~  

proté& par un eff icace manteau fo re s t i e r ,  E t  dans ces 

vallees, l e s  habitants,des Tsimihety, qui  a i l l e u r s  sont 
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très soumis et respectueux des interdictions administra- 

tives, sont devenus des defricheurs impenitents. Au COP 

tact d’étrangers, tard venus, mal fixés dans l e  pays et 

ne pouvant’trouver de t e r r e s  disponibles ailleurs que 

sur des pentes escarpQes, dépassant souvent 60°, 51s ne 

font plus de difference entre les forgts ordinaires et 

celles situ6es dans les limites de la R6serve et abat- 

tent, avec leurs concurrents, de vastes pans de celle-ci, 

Le problème 8. ce niveau n’est plus seulement la 

protection de l a  RGserve Naturelle 

de la Por& tout court. 

mais aussi celle 

I E t  ce problème se pose dans les termes suivants, 

assez proches djaailleurs de ceux &nonces 5. propos d-e la 

R ,  N, 3 : Une population agricole, en croissance demo- 
graphique, vit aux d6peas de la for& qu’elle dégrade 

si vite que celle-ci ne peut se reconstituer, Il faut 

absolument, p o w  reserver l?avenir, l?eempêcher d3abord 

de détruire la forêt et d’eiapiêter s u r  la Reserve Natu- 

relle , 

C’est donc, semble-t-il, ?i première vue, une 

question de surveillance et de repression. 

POUT tout abattage de forêt , une autorisation 
administrative doit être obtenue pr6alablemeht. D & s  

qu’une coupe est entreprise, dks quJm incendie est 

allume I )  le garde doit s 2  en apercevoir , recolxiartre l’au- 
teur de ces actions et s’il est en con.travention avec 

la loi, verbaliser contre lui. lrZa3.s le garde, s p i 3  

s’aperçoit d’un abattis avant la mise B feu, ne peut 
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empêcher celle-ci. S?il constate qu’un certain nombre 

d’hectares sont brc-lks, ne peut empecher qu’on y cul- 

tive. Bien plus, les papiers officiels, les quittances 

des amendes, les bulletins de levke d”Qcrou, deviemient 

aux yeux des indigènes qui les ont obtenus des titres de 

propri8t6, qu?ils font valoir ensuite contre Qu-iconque 

prétendrait les faire déguerpir e Il faut donc reconnaître 

que la, 16gislation française en vigueur actuellement, 

&dictant des amendes9 ou la prison est inoperante pour 

empêcher les tavx tout au moins dans les forêts hors des 

RQserves, I1 se pose même un problème administratif de 

coordination des mesures rkpressives, car ces population: 

m a l  fix&es d’dcobuants savent au besoin changer de dis- 

tr,ict pour continuer, & moindres frais, leurs coupables 

pra,tiques . 

La R ,  N, 9 et l e s  bushmen, 

D a n s  ce vaste pays qui s’est ouvert iln?y a quy& 

peine deux siècles & la civilisation occidentale 

n’est administré efficacement que depuis soixante ais, 

certains individus se tiennent à 1’éca.rt de ces contacts 

qui 

et de cette influence dont ils refusent les bénéfices 

mais 6gaZement les servitudes . Ils vivent ignores. 
D’après les dires des indigènes, sans qupil ait 

Qté possible de l e s  vérifier, des bushaen vivraient dans 

l’Ouest de Kadagascar. La concordance troublante de ces 

t6moignages récents avec des traditions anciennes porte 
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& croire  q u ' i l  pourrai t  slaagir des descelidants actuels  

de populations que 1'0x1 croyait  disparues, mais qui  vi-  

vraient ,  refoulées depuis des s ikcles  dans des r6gions 

peu fréquent&s, bandes fores t iè res  e t  zÔnes d i t e s  d& 

ser tes  de l'Ouest e t  du Sud-Ouest. 

Certaines Réserves Intdgrales,  toutes s i tu6es dan: 

la zÔne occidentale de Pile dont la R e  N. 8, la R. H. 10 

e t  surtout l a  R. N. 9 d i t e ' de  l'Antsingy, qui  couvre 

l'importante surface de 14-9 4-70 Ha,  

ram, au Nord du E&"rabolo, pourraient &re hant6es par 

de p e t i t s  groupes de quelques individus, appartenant 

probablement, d3apr&s l e s  descriptions que nous avons pu 

r e c u e i l l i r ,  & un stock humain proche des pygmoïdes, sans 

q u ? i l  s o i t  possible encore, en l ? 6 t a 9 t  ac tue l  des recher- 

ches , de d6clrter s ' i ls  sont apparentes aux Twa a f r ica ins  

aux Régr i to s  arientaux ou aux aborig&nes avsfxraliens. 

1'Bs.t de Ilainti- 

Leur prgsence &ventuelle dans ces Re"serves ne 

!. pose pas de problème spécial .  Au contraire ,  avec l 'ex- 

tension d-e l a  p&n&ration françatse  dans ces régions m a l  

connues, il e s t  probable qu9eelles deviendront un refuge 

de pr&dilectioii pour ces pe t i t e s  hordes, constamment en 

d6placement e t  q u ' i l  devlendra molng malaise dlapproclzer 

pour l e s  colmaltre e t  l e s  6tudier. 

V 

e t  l e s  clandestins. 

Un corol la i re  du f a i t  que nous venons de signaler.  

se  presente aussi tôt :  toutes  l e s  RQserves Naturelles pr& 

sentent un incsnv&nient, du faZt qu 'e l les  sont convertes 
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de fo rê t s  ou que l a  f o r ê t  peut lentement s’y i n s t a l l e r ,  

parce que leur  acchs e s t ,  en principe,  i n t e r d i t  formel- 

lement sans autor isat ion spQcia1e e t  qu’effectivement, 

t rès  peu de gens s’y aventnrent. El les  peuvent devenir 

non seulement l e  refuge d7hypotldtiques bu-shen, mais 

e l l e s  deviennent effectivement celui  d’individus vivant 

en marge de l a  soci6te’. 

Bien qu’i l  s o i t  malaisé de subsis ter ,  5 moins 

d’une accoutwnance t radi t ionnel le  , dans l e  coeur des 

d6ser ts  ar ides  ou des f o r ê t s  Qpaisses e t  g6néralement 

inhospi ta l ières  B l’homme, surtout en climat cliaud e t  

humide comme c’est  l e  cas pour cer ta ines  regions de Hada= 

gascar, des individus i s o l e s  ou vivant en p e t i t s  groupes 

c 

peuvent, en ne reprenant contact que de l o i n  en l o i n  avec 

l e  monde c i v i l i s & ,  vc5geter sur  l e s  l i s i è r e s ,  ne s o r t a n t  

que rarement e t  bri‘evement de leur  refuge pour s’aventu- 

r e r  à l ’ext6r ieur .  

C’est a i n s i  que l ’ o n  rencontre dans l e s  hameaux 

proches de l a  R. N. 4 ,  (aux sources de l a  Kahavavy, de 

l a  Ramena e t  du Sambirano, dans l e  d i s t r i c t  d’Azubanja, 

e t  englobant l e s  sommets du massif du Ts@ratanàna) des 

hommes ou des femmes a t t e i n t s  de malformations congeni- 

tales ou de maladies de l a  face ou du corps, gui  l e s  

rendent affreux e t  repoussants e t  qui passent là leur  

che‘tive existence. On l e s  surprend parfois en arr ivant  

sans escorte SUI: des p is tes  à peine t racées  e t  i l s  se  

hatent de d ispara î t re  dhs q u $ i l s  vous ont a p e r p .  



D’antres personnages encore fu ien t  l e s  rencontres 

p o w  de tous autres  motifs: ce sont l e s  insownis, l e s  

évad6s, les hops-la-loi, 

Ceux qui ne sont pas en r sg le  avec l a  loi, à des 

t i t r e s  d-ivers, non-paiement des imp8ts, évades de prison, 

criminels poursuivis par l a  police,  cherchent 

t r a i r e  aux recherches ou aux contrôles e t  vont trouver 

a b r i  dans l e s  fo rê t s ,  

se sous- 

Dans 1” le  de Nosy-Be, l a  R. N E  6 d i t e  de Lokobe 

e s t  a ins i ,  de temps autre ,  peuplée d9iind6sirables9 

évadés de l a  Taison de Force de Hell-Ville. Aussitôt 

qu3iils l e  peuvent, i l s  prennent place dans une pirogue, 

qu’ i l s  volent au besoin, pour gagner l a  lTGrande t e r r e ” ,  

c’est-&-dire Xadagascar o& i l s  ont t 6 t  f a i t  de dispazlaî2Lsc 

ou de se f a i r e  reprendre, 

Irais i1 arr ive  aussi  que ce s o i t  t o a t  un groupe 

de détenus quri, a i n s i ,  reprenne sa l iber t6 .  L’aler te  

étant dom6e, i l s  doivent se cacher uur temps suffisammt 

long pour que la surveil lance se relâche, L’endroit o& 

i l s  risquent l e  moins d’&re su iv i  e s t  l a  R6sesve Hatu- 

r e l l e ,  3x1 échangeant de l a  c i r e  (Lokobe s ign i f i e  06 il 

y a beaucoup de ciye d’abei l les) ,  i l s  peuvent se procurez 

des vivres dans l e s  p e t i t s  vi l lages  des environs e t  a t ter  

-dre a i n s i  m moment propice pour s’enfuir p l w  lo in ,  

&{algré l e s  précautions qujiils prennent, i l s  s ignaleat  

souvent leur  presence par de p e t i t s  feux nocturnes ou 

par des fumées qui l e s  font  repgrer, 



Les RGserves Naturelles, oÙ seul le garde a droit 

de penétrer quand bon lu i  semble, sont aussi un endroit 

rev6 p o w  des activités ou des installaations clandestines, 

Partout ailleurs en forêt, des miliciens peuvent survenir 

B l’improviste et saisir le matériel d6llctueux. Le ter- - leur 
ritoire d’une Réserve Naturelle/ë& interdit . C’est donc 

l’endroit oÙ l’on pent placer, avec ?i la fois le plus de 

cliances de gain et le moins de risques d’être repé&, les 

pièges à l&”.riens QU L oiseaux, et installer ?i demeure 

des alambics pour la distillation d’alcool de bouche. ?i 

partir de fruits ou de miel, 

Aussi rkpréhensibles que soient ces activités , 
elles ne troublent pas gravement l’dquilibre de la Ré- 

serve et elles s7exercent g6ngralement dans ce qu’on peut 

appeler la Itz6ne de protection” . 

La R. N. 4. et le tomisme. 

Plusieurs r6gions tentent les sportifs et les 

touristes: ainsi le Tsaratan&na,filus haut somiet de 

l ” le ,  2 880 m. 
Naturelles Intégrales. Leur escalade est donc interdite, 

Le publie comprend m l  l’u-tilit6 des RGserves et reste 

persuad.6 que des exp6ditfons ne causeraient aucun dom- 

le 

Or, elles sont sitztées dans dites Rdserves 

mage au paysage Ei h. la f o r ê t ,  Or, il est impensable de 

délivrer des autorisatrons de p6nétrer aux simples cu- 

rieux qui n3hésiteraient pas) pour ramener quelques bras- 

sées d’Orchidees ou autres plantes, h saccager un site, 
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On peut, faisant &at des remarques précedentes et 

compte tenu des récents progr& de la technic&.e, indiquer 

et 8. graver leurs initiales sur l'écorte d’un arbre au 
risqne de le blesser gravement. C’est pour répondre ‘a 

cette critique et à ces voeux quJa été proposée l a  créatia 

de Parcs Nationaux, distincts des RQserves Integrales et 

selo% l e s  termes de la Cowention de Londres, “au profit, 

8. l’avantage et pour la r6cr6ation du publ icr1,  Ces Parcs 

sortent de notre sujet mais complémentaires des Réserves, 

I 

sont indispensables 

La R. N. 13 et ses probl?”. 

Integrale qui portera*it donc le nu“ro 13. 
Le repérage de la région gtaiit fait sur le terrain 

par des savants compétents tant pour le s o l  que pour le 

sous-sol,  on vérifiera sur les photographies d-omant la 

couverture aérienne du territoire cpJi1 n’y a pas d’ag- 

a plom6rations humaines permaiientes dans le perimbtre con- 

sidé&, C’est en fonction de la proXimit6 de celles-ci 

que serait proposée la limite ‘a tracer. D & s  que possible, 

une enquête scientifique serait faite des villages ou ha- 

meaux rep&&s d Ses conclusions permettraient de décider 

de l’inclusion (enclave) d-e certains fiameaux dans les 

limites de la Reserve, de leur d6placement 6veiilue1, de 

l’importance d-e la zÔne de protection et de la consis- 

tance des droits d’usage, Rtxxaite, interviendrait la de- 

cision irr6vocable. 
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Les lecons des %serves Naturelles, 

En dehors de leu2 int6rGt sp&cifique, l e s  Réserves 

Naturelles par l e s  solutions qui se sont imposdes à Ifusal 

ge o n t  une valeur exemplaire qu3il convient de souligner 

au moins sur deux points: l a  s i tua t ion  du. garde e t  l a  

protection de l a  f o r e t .  

La s i tua t ion  du garde fo re s t i e r  

Le garde d’une RQserve Watwelle Integrale  ne 

d i f f è re  pas essentiellement d’un garde fo re s t i e r  ordi-  

naire.  Seule sa ja lousie  h. 1”gard du t e r r i t o i r e  quf l u i  

e s t  confi6 es t  plus Intransigeante e t  il n9a pas 2ì. d-omer 

son avis  sur 130ppor tm- i t6  de permettre ou de refuser  l a  

mise h feu de certaines parcel les .  

Dans un cas coime dans l ’autre  ce t t e  s i tua t ion  es t  

t r è s  sp6cfaleo Le garde d o i t  vivre au sein d’une popula- 

t i o n  pour l’emp8cher de f a i r e  ce dont e l l e  a l e  plus en- 

vie ,  abat t re  e t  brÛ-ler la f o r g t .  

S’il est  Qtranger au pays, il l u i  f au t  un cer ta in  

temps, parfois des mois, pour cormaître l e  patois e t  l e s  

us  e t  coutumes locau-x, les tenants e t  aboutissants f a m i -  

l iaux.  Sa femme, s 3 i l  es t  marié, r e s t e  de longues p6rio- 

des seule, pendant ses absences fréquentes p a r f o i s  ino- 

pindes, II leur  e s t  d i f f i c i l e  de s’ integrer  dans uii v i l -  

lage e t  i l s  n’ont de cesse de q u i t t e r  l e  pays, 

S f ï 1  e s t  du m@me groupe etlmkque que l a  population 

ambiante, il comai t  par l e  dedans l e s  raisons t radi t lon-  



nel les  des agissements auxquels il d o i t  s’opposer, e t  il 

n’a souvent pour l e s  re fu te r  que l e  seul recours au 

“Rhglement o f f i c i e l ” ,  Il peut avoir tendance 8. céder e t  

il y perd bientôt son autor i t6  cay ses fa iblesses  sont 

auss i t6 t  exploitees contre l u i .  Dans l e  cas contraire ,  il 

e s t  comsid6re comqe t r a î t r e  e t  renggat. 

Dans tous l e s  cas, il es t  l ’ o b j e t  da sentfments se 

manifestant de faSon ambivalente: en sa prgsence l e s  f o -  

r e s t i e r s  se montrent soumis e t  cherchent ?i l’amadouer 

pour tous les moyens poss ib les ,  l e  nourrissant , l’abreu- 

vant, l e  logeant 6u mieux qu’i ls  peuvent. Ex6cutant ses 

ordres avec au.tant de bonne volont6 qu’i ls  en peuvent 

montrer, En son absence, i l s  eli f o n t  l e  responsable de 

t o m  leurs  maux e t  font c r i s t a l l i s e r  sur l u i  la pl-upart 

d-e l eurs  ressentiments vagues k cause de maladies, de 

mauvaises r&ol t e s  ou de mauvaises nouvelles. 

N’ayant ni l e  temps n i  l a  p o s s i b i l i t d  de cu l t iver ,  

l e  gard-e d o i t  se procurer par achat tout  ce dont il a 

besoin, t a n t  8. son poste f ixe  qu’au cours de ses tourn6es 

de surveil lance,  Tout se sait en f o r ê t ,  aussi  d o i t - i l  se 

garder de l a  moindre a t t i t ude  qui  puisse trahir l a  partial 

l i t 4  e t  d o i t - i l  r6primer toutes  l e s  infract ions q;u.$îil 

constate, ea même temps qu’il d o i t  savoir fermer l e s  

yeux sur cer ta ins  agissements qui ne sont pas directement 

de son ressort :  culture de tabac, de chanvre, d iSMlla t ios  

clandestine d’alcoole 

Tout en sachant quTil e s t  honni par l e s  f o r e s t i e r s  



qui l’entourent à cause de ses fonctions rGpressives, il 

doit s’efforcer de se faire apprecier pour ses talents, 

ses qualités ou. ses aptitudes: lettre, il pourra rédiger 

des lettres ou des demandes, instruit, il pourra conseil- 

ler d-ans des circonstances diverses. Il sait que s’il se 

montre intraitable, dur, incompr6hensif et s’ali&ne toute 

sympathie, un accident est vite arrive et que les poisons 

v6getau-x faciles k admtnistyer sont irremissibles et ne 

laissent pas de traces. 

Pour que son autorit6 ne se dggrade pas, il faut 

qu’il. soit soutenu, 6paul6 et contralé. Si des agissements 

délictueux qu’il a signalés en temps opportun ne sont pas 

sanctionnes dans des dglais raisonnables, sa pr6sence 

njest plus efficace et le dgcouragement le satsit. 

Les gens se moqnent des procès-verbaux qu’tl dresse 

et il se met 8. douter des fondements juridiques et autres 

de la rgpression qu’il exerce. Parfois, ses proc&w.wrbaw 

recomius valables sont suivis d’amendes ou même d’empri- 

sonnement, mais les terrains défrichgs sont quand même 

brelds, plantés, et les terrains appropriés, I1 considhre 

alors qu’il s3est aliéné bien inutilement la sympathte de 

la famille dont i1 a fait punir un membre, mais qu-i n’en 

continue pas moins ses défrichements ande gpr&s année. 



- I- I, R. N. 18, 

Protection de la forêt. 

On ne peut trop souligner l’importance qu’ont 

les taw. Ce procede de riziculture sur br6li.s n’est pas 

particulier aux populations forestières malgaclies , puisqu’ 
il est  com-^.^ en Am&rique du sud sous le nom de milpa et 

en Indochine sous le nom de 

dans l a  forêt Qq-uatoriale africaine, 

et est largement pratiq.cl.6 

Le danger de ce proc6dG vient du fait que le groupe 

l~wïflain qui vit de ses cultures en forêt doit brfiler chaqu-c 

annee de nouvelles parcelles, parce que la vegetation ne 

reprend que lentement a,prEfs les deux ou trois annees de 

culture sur la partie incendiee. De plus, le sol mis & 

nu est sgvèrement &cap6 par les pluies intensependant 

certaines saisons et l’humus est arrache d’abord, puis 

son substrat plus ou moins infertile p i  va encombrer les 

lits des rivihres et des fleuves en aval. Quand. les pente, 

sont fortes, le ravinement s’acc6lère et l’érosion devien 

vite catastrophique, Le manteau forestier qui a un vaste 
Y‘ 

pouvoir de retention de l’eau ne pouvant plus jouer  son 

rôle, l e s  cours d’eau deviemient torrentiels et devasta- 

t eur s . 
Le processus de deforestation s’accdlère avec 

l’accroissement liumain et les forestiers malgaches ne 

sont pas conscients de l’appauvrlssement d-es s o l s ,  d-e 

l’ensablement des rivières, en vin mot de la gravit6 de 

leurs actes, Bien plus, l’action de protection adminis- 
- 

, trative, purement r&pressive, et inefficace comme ~ Q U S  
i 



l’avons dêjà note, leur paraTt vexatoire. Le feu. de forêt 

avec ses fatigues, ear i1 faut abattre avant d’allumer, 

fait l a w  joie et compte parmi leurs coutumes les p lus  

chères. I1 faut d-onc par une lente propagande d6imntrer 

les mefaits des tavv et prhzer, par 1j exemple,la reforests' 

tion. Enfin, il faut que les gardes, en plus de leur r ô l e  

de moniteurs de sylviculture, puissent, sous contr6le 

strict, agir Gnergiquement pour proteger la forêt, 

L? action d?un garde de Rgserve Naturelle , 15mitêe 
à m territoire restreint, suivie et appy8e par le Con_- 

servateur, est effective. I1 peut (?) empêclier de con- 

tinuer un abattis, -une mise .?L feu, ume culture, D a n s  le 

cas d’eiaclaves , il peut etnp8clier 
les d.6passements de limites. Et, de fait, l es  Reserves 

Naturelles Integrales sont toutes assez efficacement 

protegdes, Vais le contraste n3en est que p1v.s violent 

avec leurs alentours immêdiats q u i  sont souvent ravages 

et dans un &at de ddvastation p8iiible. Comme ce sont lez 

sous peine d’expulsion, 

mêmes gardes qui assurent .lat surveillance: des unes et 

des autres, seules les affectations de poste diffèrent, 

il faut donc conclure devait ces rêsultats tnegaux que 

la seule sanction efficace contre les tavw sont la me- 

nace, êventuellement suivie d3effet, de l’expulsion de 

la famille du d6linquant e 

Les z8nes de remouDement 

Il ne s?aagit pas de chasser des vieillards de 

leur village natal .  Xæ expdsion ne towcherajt que le 



délinquant e t  l a  f rac t ion  de sa famille.proche qui  s e r a i t  

du mgme age ou plus jeune que lui .  Les Qpouses, quelque 

s o i t  l eur  $ge, devraient suivre l e  so r t  de l eu r  mari. Le 

jugement de condamnation por te ra i t  en outre  1' obligat ion 

de se  f i x e r  dans des v i l lages  précisément désignds dans 

l a  z6ne devant e t re  mise en valeur l a  plu-s proche du v i l -  

lage d'origine de la famil le  d6placge. 

Il appart iendrai t  B l 'Autorit6 Provinciale , compte 

tenu du Plan Gdnéral du Ter r i to i re ,  de déterminer ces 

zÔnes 'a mettre en valeur,  de f i x e r  ].es emplacements d.es 

futurs v i l lages  e t  de pr6voir 1 2 a c t i v i t 8  d-es nouveaux 

ar r iv6s  * 

Parallklement, l a  répression des d - d l i t s  f o r e s t i e r s  

s e r a i t  renforc&e, 

En quelques arm6es, l a  s i tua t ion  s e r a i t  s t ab i l i sde  

Les habi tants  des v i l lages  r e s t&s  en f o r ê t  sauraient 

~ u ~ i l s  ne peuvent user inconsidér6men.t de l a  hache e t  du 

feu, Par l e  déplacement préfgrent ie l  des 6l&"ts jeunes 

de l a  population, l'accroissement démogyaphiqu-e s e  ra- 

l e n t i r a i t  dans l e s  vi l lages  d.e f o r ê t  e t  se  manifesterai t  

sur tout  d-ans l e s  z8nes dchelopper. Par l e s  re la t ions  

conserve"es entre  l e s  membres des familles ddplacges e t  

ceux res t6s  su-r place 19 &migration s e r a i t  amorcde . 
La coordination de ces mesv.res devra i t  &tre  &gale- 

ment soigneusement e"tudi6e pour que l a  r6pression s o i t  

aussi rigoureuse dans tous l e s  d i s t r i c t s ,  



collcl.t;Lsion e 

L'existence ou la creation des RQserves Nattlrelles 

Intégrales pose mie s6r ie  de problkmes qui sont loin 

d"tre Insolubles grâce 'a. la possibilitg d?enclaves et 

de z6nes de protection. P a r  leur existence même et la 

fason dont ont été r6gl6es certaines qaestions,  elles ont 

une valeur exemplaire qui peut iiispirer une réglementation 

efficace des delits forestiers essentiels, en particulier 

la répression des tavx par la menace de 12expulsion des 

ddlinquants 

Tananarive, le 31 Juillet 1956 


